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BULLETIN OU JOUR 
L a l u t t e e s t e n g a g é e . L e rapport d e 

M. B r i « s o n «tir l e 16 Mai a é t é d é p o s é 
h i e r s u r l e b u r e a u d e l a C h a m b r e . On 
v e r r a p in» l o i n q u ' i l c o n c l u t p u r e m e n t 
e t s i m p l e m e n t à l a m i s e e n a c c u s a t i o n 
d u m i n i s t è r e d e B r o g i i e e t d u m i n i s 
t è r e l a K u c h e b o u é l . L a C h a m b r e a fixé 
à j e u d i l a d i s c u s s i o n . 

L e g o u v e r n e m e n t , m a l g r é t o u s s e s 
e f forts , n 'a p u e m p ê c h e r c e t t e « me
sure de rancu/œ qui a perdu, toute 
opportunité » , a i n s i q u e r é c r i v a i t h i e r . 
u u r é p u b l i c a i n c o n v a i n c u , M. L i t t ré . 
U n e h a i n e a v e u g l e p e u t s e u l e p o u s s e r 

la c o m m i s s i o n à c e t t e « grâce faute 
politique » q u i « trouble l'apaisement » 
d e s e s p r i t s . 

Q u e n o u s a v a i t - o n d i t c e p e n d a n t a u 
l e n d e m a i n d e s é l e c t i o n s s é n a t o r i a l e s ? 
Q u e d u o j a n v i e r d a t e r a i t u n e è r e n o u 
v e l l e , è r e d e trava i l et d e c o n c i l i a t i o n . 
P l u s d e conf l i t , m a i s u n e s t a b i l i t é 
par fa i t e r é s u l t a n t d e l ' u n i o n d u g o u 
v e r n e m e n t e t d e s C h a m b r e s . C o m m e n t ' 
a - t - o n t e n u c e t t e p r o m e s s e '! N o u s n ' a - ' 
v o u s p a s à refa ire l ' h i s t o r i q u e d e s cr i 
s e s q u e n o u s a v o n s t r a v e r s é e s d e p u i s i 
l e o j a n v i e r . N o u s n ' a v o n s {tas e u la ' 
s t a b i l i t é , n o u s n ' a v o n s p a s e n l a t r a n - ! 
q u i l i t é . et a u l i e u d ' u n e p o l i t i q u e d 'à - i 
p a i s e m e n t . o n n o u s s e r t , s e l o n P e t - ! 
p r e s s i o n fort jus te d u Moniteur uni-
rersel. u n e p o l i t i q u e d e r e p r é s a i l l e s . j 

On v i e n t d e l ire l ' a p p r é c i a t i o n s u r 
c e t t e p o l i t i q u e , qu i r é u s s i t à faire n a i - j 
tre uni' i n q u i é t u d e g é n é r a l e . Il n o u s i 
r é p u g n e d 'a l ler r e c h e r c h e r l ' op in ion j 
î le la p r e s s e é t r a n g e r 

N o u s c r o y o n s d e v o i r p u b l i e r in, 
extenso, l e rapport d e M. B r i s s o n . 

L ' é t e n d u e d e c e d o c u m e n t n o u s o b l i 
g e à n ' e n r e p r o d u i r e a u j o u r d ' h u i q u e 
l a p r e m i è r e p a r t i e : 

Messieurs, 
La Chambre des députés a renvoyé devant 

sa commission d'enquête électorale : 
1° Les actes du ministère nommé le 17 

mai 1877, avec mission d'apprécier la res
ponsabilité de leurs auteurs et de proposer 
a la Chambre les résolutions que ces actes 
lui paraîtraient comporter : 

2° Et, à l'occasion d'une pélit ion dont 
vous avez gardé le souvenir, certains faits 
spéciaux qui ont sigualé la première qu in 
zaine d u mois de décembre 1877. 

En saisissant la m ê m e commiss ion de ces 
deux ordres de faits, la Chambre des dépu
tés a suffisamment indiqué que, dans sa 
pensée, elle M les séparait point, qu'elle 
les rattachait, les uns aux autres , à un plan 
concerté pour changer lu forme du gnuver-
ne ineut . 

11 est manifeste, en effet, mess ieurs , que 
les ennemis de. la Constitution se sont livrés, 

q u i s e 1 entre le 16 mai et le 14 décembre 1877, à 
p a s s e c h e z n o u s , m a i s n o u s n e p o u v o n s i d e u x genres d'action, distincts sans doute 

»ècher d e s i g n a l e r l 'art ic le P " l e s moyeu» employés , mais tendant au 
i q u e l e Times n o u s c o n s a c r a i t h i er . 
j N o u s s e r i o n s t a x é d e p e s s i m i s m e si 
j n o u s p e r s i s t i o n s à d i re q u e n o u s g l i s -
I s o n s s u r n u e p e n t e d a n g e r e u s e . SUT Une 
I p e n t e qu i a b o u t i t à u n a b i m e . T e l l e e s t 
j c e p e n d a n t l ' op in ion du Times, d o n t o n ! 

n ' i g n o r e p a s l e s p e n c h a n t s « o p p o r t u - j 
n i s t e s . » « S e peut - i l , écr i t e n effet ! 
l ' o r g a n e d e la C i t é , q u ' o n p u i s s e d i r e | 
(p ie la r é p u b l i q u e f r a n ç a i s e , qui a v a i t l 
é t é m a i n t e n u e par l e s c o n s e r v a t e u r s . I 
s e t r o u v e i r r é m é d i a b l e m e n t c o m p r o - j 
m i s e p a r l e s r é p u b l i c a i n s ! 

A p r è s le d é p ô t d e s c o n c l u s i o n s d u | 
rapport d e M. B r i s s o n . il n e l e u r r e s t e J 
p l u s q u ' u n e faute à c o m m e t t r e p o u r \ 
r é a l i s e r l e s c r a i n t e s d u Tintes, c 'est d e , 
l e s v o t e r . N o u s b a s a n t s u r u n i n c i d e n t , 
r é c e n t , n o u s e s p é r o n s q u e la m a j o r i t é , j 
l or s d e l a d i s c u s s i o n , s e r a l l i e r a à ; 
l ' o p i n i o n d u g o u v e r n e m e n t , c o m m e e l l e , 
l'a fait p o u r l e proje t d e loi s u r l ' a i n - i 
n i s t i e . L a m e n a c e d ' u n e c r i s e m i n i s - j 
t é r i e l l e p o u r r a i t b i e n ê t r e i n s u f f i s a n t e j 
p o u r l a d é c i d e r , m a i * c o m m e o n p a r l e : 
a u s s i d ' u n e c r i s e g o u v e r n e m e n t a l e 
p o s s i b l e , e l l e n ' o s e r a p a s . i l faut l ' e s p é 
rer, j e t e r l e p a y s d a n s l e s a v e n t u r e s . 

Il y a tout l i e u d e c r o i r e , d ' a i l l e u r s , 
q u ' a u d e r n i e r m o m e n t l a C h a m b r e v o n - i 
d r a b i e n s e r a p p e l e r q u ' e l l e n 'e s t p a s 
u n e C o n v e n t i o n ; q u ' à c ô t é d ' e l l e , s e 
t r o u v e u n e a u t r e C h a m b r e a y a n t l e s : 
m ê m e s d r o i t s , l e s m ê m e s p r é r o g a t i v e s , 
e t q u e c e t t e C h a m b r e l i a n t e s e r a i t , d i t -
o n . q u e l q u e p e u e f f r a y é e d e l a r a p i d i t é 
d u m o u v e m e n t r é v o l u t i o n n a i r e . 11 s e 
t r o u v e , d ' a i l l e u r s , d a n s l e S é n a t , d e s 
h o m m e s p o l i t i q u e s a s s e z a v i s é s p o u r 
o p p o s e r à l a C h a m b r e , s u r u n t e r r a i n 
b i e n c h o i s i u n e r é s i s t a n c e q u e l a C o n s t i 
tu t ion lu i fait u n d e v o i r d ' o p p o s e r d a n s 
c e r t a i n s c a s a u x e n t r a î n e m e n t s e t a u x 
f o l i e s . M a i s l e S é n a t e s t la r é s e r v e à l a 
q u e l l e il n e s e r a p a s b e s o i n d e r e c o u r i r , 
si n o u s e n j u g e o n s par l e c l a s s e m e n t 
«les v o i x s u r l e s q u e l l e s l e g o u v e r n e 
m e n t pourra i t c o m p t e r . 

L e s e s p r i t s s é r i e u x é t a b l i s s e n t a i n s i 
la major i t é p r o b a b l e : 8 0 m e m b r e s d e 
la d r o i t e d e r e s t e s ' a b s t i e i u l r a ) . ; i l m e m 
b r e s d u c e n t r a g a u c h e . e t 130 m e m b r e s 
a u m o i n s d e la g a u c h e r é p u b l i c a i n e . ' 
C e t t e p a u v r e m i n o r i t é d e la d r o i t e , s i 
f l a g e l l é e , s e r a d o n c d e v e n u e l 'arb i tre 
d e s d e s t i n é e s d u c a b i n e t . Q u o i q u ' i l e n 
so i t , l e s p r e m i e r s j o u r s d e la s e m a i n e 
p r o c h a i n e p r o m e t t e n t d e s é m o t i o n s a u x 
a m a t e u r s d e s p é r i p é t i e s p a r l e m e n t a i 
r e s . M a i s e n d e h o r s d e s s c e p t i q u e s , q u e 
d ' i n q u i é t u d e s e t q u e d ' i n t é r ê t s e n souf
f rance ! ' 

même but, dictés par la même pensée, pr. 
cédant des mêmes inspirations. 

Durant la première période, les meneur-
de l'affaire ont eu pour, principal objet de 
contraindre le suffrage universel à revenir 
sur sou vole du 20 lévrier 1876.Obtenir une 
majorité contraire à la République, tel était 
le résultat cherché. Pour y parvenir, rien 
n'a e lé négl igé : la Constitution a été violée: 
des luis formelle» oui été foulées aux pieds ; 
la liberté individuel le des c i toyens a subi 
des atteintes i l légales ; la magistrature a 
été invitée à faire de la just ice uue arme 
de parti... [C'est vrai ! très-bien I à gauche ; 
la corruption, la fraude, la violence, la ter
reur, ont été mises en œuvre . C'est la pé 
riode qui o. été close par les votes du I 1 et 
d u 28 octobre. 

La seconde s'ouvre au lendemain du 
scrut in: elle dura jusqu'au 14 décembre. 
Durant ces deux mois , les fauteurs du 16 
mai organisent les m o y e n s de suppléer par 
l'emploi de la force l 'assentiment national 
qu'ils n'ont pu obtenir. Ge qui a été l'ail 
alors, tenté, préparé, à la veil le de s'accom
plir, achève d'éclairer les véritables des 
se ins des ai l leurs et des principaux i n s 
truments du 16 mai. 

Nous examinerons brièvement ces d e u x 
périodes, 

I 
L e s P r é l i m i n a i r e s 

Le 16 mai. mess ieurs , a été un coup i m 
prévu pourl'opinion publique ; mais il avait 
été de longue date préparé par ses auteurs, 
c'est-à-dire par les h o m m e s qui , durant 
cinq années , avaient essayé , dans l 'As
semblée nationale, d'empêcher la fondation 
de la République et de restaurer la monar
chie . 

Ils tenteront sans doute de se réfugier 
derrière certaines disposit ions des lois cons
titutionnelles; ils prétendront, à l'aide d'in
terprétations subti les , trouver dans tel uu 
tel texte un m o y e n de couvrir leurs i l léga
lités.Ce n'est pas la première fois, messieurs, 
que des ministres coupables cherchent un 
abri derrière des textes en apparence équi
voques; l'article 14 de la Charte est demeura 
célèbre sous ce rapport. Très-bien: a 
gauche.) 

Les juges de 1830 ont pensé qu'une eons-
tilutiou qui autoriserait uu coup d'Etat 
légal serait un non-sens; les ministres de 
1877 ne trouveront sans doute pas plus de 
grâce pour leurs arguties . Très-bien ! l ie--
Eien ! à gauche. 

Obligés de s'incliner, tout au moins eu 
apparence, devant le verdict national du 
20 février 1876, les inventeurs de la politi
que de combat ne s'étaient cependant ja 
mais plies à une application sincère et 
complète des règles du gouvernement cons
titutionnel. 

L'influence qu'ils avaient gardés sur l 'es
prit de M. là président de la République 
leur avait permis d'empêcher la formation 
d'un cabinet véritablement homo^èue el 
parlementaire. 

Dans le cabinet Ruf'aure-Ricard, c o m m e 
dans le cabinet .Iules .Simon-Martel, ils 
avaient Conservé une représentation qui 
leur fournissait le m o y e n de contrarier l'ac
tion des ministres républicains. 

En même temps, leur tacticien favori éler-
vait le conflit entre les d e u x Chambres a la U 

y Mot ion de la Constitution 
Paragraphe 1" 

cabinet présidé par M. le duc de Bro-

bauleur d'une doctrine politique; non con
tents de la théorie, i ls formaient au Sénat, 
en y appelant les personnages les plus con
nus pour leur hostilité à la République,une 
majorité prête a les suivre dans cette direc
tion. 

Ils n e pouvaient, en eiret, retarder beau-
j coup leur entrée en campagne. 

L'année 1877 devait voir le renouvel le 
ment par moit ié des consei ls de départe
ment et d'arrondissement e l le renouvel le
ment intégral des conseils munic ipaux, 
c'est-à-dire des sénateurs. Si cette triple 
élection s'opérait sans pression, sous l'oeil 
d'une administration libérale et impartiale, 
le s o c des prochaines élections sénatoriales 
i If ii'riBMIaymm i i La République ponsédait -
la majorité dans les deux Chambres. Celle 
combinaison, mêlée de légalité frelatée et 
d*s violence, sur laquelle on comptait pour 
renverser nos institutions, cette combinai 
s-un devenait impossible ou trop péril leuse. 

Menacés de prendre a bref délai la majo
rité dans la seconde Chambre, les meneurs 
de la coalition antirépublicaine résolurent 
de brusquer l'aventure et d'obtenir de haute 
lutte, s'il était possible, la majorité dans la 
Chambre, des députés . 

Un événement que vous n'avez pas oublié 
vint d'ailleurs leur donner le signal de 
l'action. 

Justement émue di;> manifestations d a n 
gereuses du parti clérical et de plusieurs 
evèques . la Ci.ambre des députes avait, par 
.-ou ordre du jour du 4 mai, signalé ces 
menées au gouvernement . La 1'aelion ultra-
juontaiue. lieu c o m m u n des partis incon
stitutionnels , s e voulut plus souffrir de re
tards: ses journaux prophétisèrent U chute 
prochaine du ministère présidé par M. Jules 
Simon. 

Quelques jour* après, le 16 mai s'accom
plissait. 

La session de 1876 s'était terminée dans 
un calme profond ; celle de 1877 sa pour
suivait de même. Sur la question de ses 
prérogatives financières, la Chambre des 
députés , pour maintenir l'harmonie entre les 
pouvoirs publics, avait accepté provisoire
ment une transaction (pie ses prédécesseurs 
sous la monarchie n'avaient point consen
tie. L'ordre el la tranquillité étaient par
tout. Pas le moiddre symptôme de trouble 
ou de désobéissance aux lois. Le 16 Mai 
parut donc comme un coup de foudre. 

Pour nous expliquer sur cet événement 
entoute liberté, il nous suffit de demeurer 
fidèles à l'esprit comme à la lettre de la 
Constitution el d'attribuer aux conseillers 
de M. le président de la République la res
ponsabilité de tous les actes politiques de 
sou gouvernement, sans en excepter aucun. 
l i é s bien : très bien ! à gauche. 

Les motifs invoqués pour l'éviction de 
M. Jules Simon étaient si futiles, les griefs 
articulés contre la Chambre des députes si 
contraires à la réalité qu'où n'y peut voir 
que des prétextes. N'ayant poiut de motifs 
sSsfSV? U'agir, o c atçùtsait sans motifs. Ja 
mais préméditation ne fut plus év idente . 

Tout démoulée, d'ailleurs, que l'on agis
sait d'après le plau concerté. Tout le mon
de fut surpris par le 16 mai, hormis c e u x 
qui en profilèrent. [Sourires). 

La rapidité avec laquelle les mesures n é 
cessaires ont été accomplies, la prompti tu
de apportée dans le changement du per
sonnel administratif, le choix des fonction
naires arrêté d'avance, tout enfin s'accorde 
a faire voir combien les ministres du 17 
mai étaient prêts à s'emparer du pouvoir. 
La France a reconnu là la main qui avait 
fait le 21 mai. (Assentiment à gauche.) 

Non. le 16 mai n'est pas ( improvisation 
de sauveurs effiviyés parle débordement du 
« radicalisme » et prenant, soudain, une 
résolution virile : c'est s implement l'entrée 
eu scène d'acteurs qui attendaient leur 
moment : c'est la prise de possession offi
cielle du pouvoir par uu gouvernement oc
culte, depuis longtemps préparé dans la 
coulisse. Nouvel asseml imeut . 

Ouel a élé le but. quelle a été l'action de 
ce gouvernement I Quels griefs la nation 
a-i-elle a diriger centre lui I 

Vous connaisses déjà, messieurs, par la 
vérification des pouvoirs, et vous retrou
verez, dans une série de rapports régio
naux, le tableau général des élections aux
quelles ont présidé les ministres du 16 mai. 
Aujourd'hui nous nous proposons seule
ment de relever devant vous que lques -uns 
des actes q u i e n g a g e n t leur responsabilité 
d uue façon particulière. 

glie a. suivant nous , violé la Constitution 
d'une façon générale : 

Eu remettant en question l'existence de 
la République ; 

E n poussant U. le président de la Répu
blique a assumer le pouvoir personnel ; 

En es sayant ainsi de transformer la Cons
titution républicaine parlementaire en une 
sorte de dictature. 

Lee ministres ont remis en ques t ion , d i 
sons-nous , ïa forme du gouvernement . 

Cette quesUon avait été tranchée par les 
lois constitutionnel les , sur la demande 
môme de M. le président de la République, 
lorsque, dans son message du r» juillet 1874, 
il s exprimait cw c e s termes : 

• Il faut que les questions réservées soient 
résolues. Il n'est pas de p lus impérieux de
voir que celui qui consiste à assurer au 
pays , par des inst i tut ions régulières, le 
calme, la sécurité l'apaisement.» 

Les quest ions réservées, nous le répé
tons, l 'Assemblée nationale les avait réso
lues en faveur de la République. Malgré 
des déclarations hypocrites, le ministère du 
16 Mai les a posées de nouveau. Il eu a fait 
le terrain de la bataille électorale. Il n'a de
mandé à ses fonctionnaires, il n'ademandé à 
ses propres membres , divisés sur tant de 
points, que de s'accorder sur celui-ci : la 
haine" de la République. Très-bien ! très-
bien à gauche. 

Les républicains les plus modérés ont été 
combattus avec autant d'acharnement que 
les plus avancés. Da tels actes ne laissent 
pas de prise à l'équivoque. Le pays ne s'y 
est pas trompé : il a senti que la forme du 
gouvernement était menacée , qu'on avait 
l'intention de le rejeter dans le provisoire, 
qu'on le conduisait à la monarchie si on le 
pouvait, si non, à la dictature. 

Celte dictature qui était le but, n'a-l-elle 
pas été atissf le moyen des auteurs de l'en
treprise ? N'ont-ils pas privé la nation de 
son Parlement durant s ix mois I V o n t - i l s 
pas violé la Constitution en déplaçant la 
responsabilité politique ! 

Aux termes des lois constitutionnelles , le 
président de la République est irresponsa
ble et les ministres seuls sont responsa
bles de la politique générale du gouverne
ment . 

Cette règle salutaire, commune à tous les 
pays libres, unique garantie contre l 'éta
bl issement du pouvoir personnel, cette 
rètrle a été méconnue par les ministres du 
16 Mai. Le président de la République a été 
constamment mis face à face avec la na
tion. 

Dès le début, ils se sont dérobés derrière 
celui que leur rôle était de couvrir ; leur 
culpabilité n'en paraîtra pas atténuée. Ap
probation ù gauche . 

Des actes ultérieurs et nombreux, nous 
le munirent d'ailleurs assumant direc
tement la responsabilité de cette violation. 

Le message adressé aux deux Chambres 
le tfttuai noemaesni s igne par M. le duc de 
Brogiie. président du conseil , et par M. de 
Eourtou, ministre de l'intérieur. Ce docu
ment n'est qu'une longue revendication du 
pouvoir personnel. 

Dans le message adressé le 16 juin au 
Sénat, nous retrouvons le même langage. 
• Ma polit ique, mon gouvernement," ma 
pensée », telles sont les expressions mises 
constamment par les ministres dans labou* 
ehe ou dans les écrits du président, non-
seulement lorsqu'il s'adresse aux Chambres, 
mais encore à Bourges, à Evreux. à Bor
deaux , à Tours, partout en un mot. 

Dans un ordre du jour publié en tète du 
Journal officiel et affiché dans toute la 
France, M. le président de la République 
parle de sa miss ion aux troupes et leur 
donne l'assurance qu'il la remplira jusqu'au 
bout. 

« Jusqu'au bout » devient dès lors le mot 
d'ordre du pouvoir et de ses atrents.Le «ma
réchal ». d i t -on, ne reculera pas. Déjà,dans 
leurs discours devant les deux Chambres, 
les ministres avaient affirmé (pie M. le pré
sident de la République aveit le droit d'avoir 
une politique personnelle. 

Bientôt ils soutiendront que cette politi
que personnelle, il a le droit 11 le devoir de 
la faire prévaloir contre la nation el le-même 
exprimant régulièrement sa volonté dans 
ses comices élecoraux. Le 19 septembre, M. 
le président de la République adresse uu 
manifeste aux Français et il leur dit : 

Il faut que vous sachiez ce que j'ai fait. 
e s e«« feitetut* faire, el quelles seront les 
conséquences de ce que vous allez faire 
vous -mêmes . 

» ... Mon gouvernement vous désignera, 
parmi les caudidats, ceux qui. seuls , pour
ront s'autoriser de mon nom. Des élection!» 

favorables à ma politique faciliterontla mar
ché régulière du gouvernement existant. 

» Dès élections hostiles aggraveraient le 
conflit entre Ie« pouvoirs publ ics entrave
raient le mouvement des atfaires.entretieu-
draient l ' a ^ t e g g l . e t la France, au mil ieu 
de ces con^Oi asti uns nouvelles-, deviendrait 
pour l 'EusSjB^Pfttjet de défiance. 

» Ouan t \ MMPnon devorr grandirait avec 
L* P e r i ' ^MseumieeèsHr-eÀixoommat ious 
de la démagofK. Je n e saurais ni <daveuir 
1 instrument du radicalisme.ni abandonnar 
le poste ou la Constitution m>« piaeè. 

» J* restaurai pour défendre, avec l'appui 
du Sénat, tan Uteveta conservateurs et pufl» 
P'-QtéKorsmaejsnmesmma lia S—im • • i u ~ -
ndèles qui, dans un moment difficile, ne ?e 
sont pas laissé intimider per de vaines m e 
naces. > 

Ce manifeste est contre-contre-signé par 
M. de Fourtou, ministre de l'intérieur 
N est -ce pas là le langage de la dictature, 
an m ê m e temps que la pression électorale 
la plus in tense? 

Enivré par ces paroles véhémentes , l'un 
des principaux organes du ministère (1) 
escomptant le triomphe de * la politique 
présidentielle. » disait nettement qu'âpre-
les élections le maréchal aurait < le pou
voir tout à lait prépondérant d'un maître. •• 
et il ajoutait : « Les républicains ne peu
vent nous défendre d'avoir confiance à la 
loyauté du maître, auquel les élections 
vaut donner un pouvoir dictatorial.» 

L'établissement d e la dictature, tel élait 
bien l'incontestable dessein des ministres 
du 16 mai. La fermeté des électeurs a dé
joué cesealculs . Eclaire par les événements , 
averti par sa loyauté, M. le Président de la 
République n'a poiut suivi jusqu'au bout 
les détestables conseils de ses ministres : 
quant a ceux qui oui donné ces consei ls 
qui ont persisté durant deux mois dans 
leur résistance à la naliou, qui eut lenle 
tout, jusqu'à l'emploi de la force, pour m e t 
tre en pratique le « jusqu'au bout. » vous 
appréciera/., mess ieurs , leur responsabi
lité. 

Ils ont atlenté, suivant nous, à la Cons
titution dn pays. (Très-bien! très-bien : à 
gauche. 

Les ministres du 17 mai ont encore violé 
les lois constitutionnelles en retardant les 
élection au-delà du délai qu'elles ont fixé. 

L'article il de la loi constitutionnelle du 
Jo février 187">. relative à l'organisation des 
pouvoir publics, est ainsi conçu : 

« Le président de la République peut, sur 
l a v i s conformé du Sénat, dissoudre la 
Chambre des députés avant l'expiration lé 
gale de son mandat. 

» En ce cas. les col lèges électoraux sont 
convoqués pour de nouvelles élections dans 
le délai de trois mois . » 

On pourrait sans doute établir que lad i s -
solution d'une Chambre dont le mandat ne 
remontait guère à plus d'un an. était u n 
abus i l légit ime de la faculté constitution
nelle accordée au pouvoir exécutif; la Cham
bre des députés n'était point en désaccord 
avec le ministère frappé le 16 mai; la majo
rité n'y était douteuse ni flottante; aucun 
iudice ne permettait de soupçonner qu'elle 
ne représentait plus fidèlement l'opinion 
de ses électeurs. Elle ne se trouvait donc 
dans aucun des cas de dissolution prévus 
par le bon sens et par les usages const i tu
tionnels. La proposition de dissolution a 
élé , comme la prise de possession du pou
voir par le Ministère du 16 Mai. un pur fait 
d'arbitraire. . 

Dans tous les cas. le ministère du 16 Mai 
a méconnu les prescriptions de l'article 5 de 
la loi constitutionnelle. Quand le paragra
phe 2 de cet article dispose que les élec
teurs devront être convoqués pour de nou
velles élections dans le délai de de :; mois , 
il signifiie qu'entre la dissolution et le jour 
du scrutin, il ue pourra -'écouler uu plus 
long intervalle. 

Tel a ele le sens des disposit ions ana lo 
gues de toutes les Constitutions antérieures; 
tel est le sens de la disposition qui nous 
régit aujourd'hui. Le délai de trois mois est 
un délai m a x i m u m au delà duquel il n'est 
pas permis de laisser la nation sans repré
sentants. 

En fait, sous la Charte de 1814. celle da 
1830, sous la Constitution de 1 Soi. jamais 
les délais impartis au chef de l'Etat n'ont 
élé alteiuts. Il était réservé à M. le due de 
Brogiie. à M. de Fourtou et à leurs col lègues 
de les dépasser. 

L'article I a imposé une l imite légale à la 
période durant laquelle le pavs pourrait 
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(SUIT*) 

— Je suis franc. 
— Vous alliez a la recherche de Mme 

\ a m b r y ? 
— J'allais.. . j 'allais. . . je la poursuivais 

pour la reprendre, pour l'arracher à qui la 
voulait entraîner loir, de moi. Je l'ai man-
quée de d ix minutes à Chambéry, je l'ai 
entrevue â Turin.. . Oh ! la fatal i té! . . . elle 
m'a échappé !... elle m'échappe! . . . Après 
m'avoir torturé d'inquiétude, alfolé de ja 
lousie, brisé de douleur! . . . elle m'arrache 
peut-être te pain des enfants, en me mena
çant dans ma situation administrative ! 
Suia-je assez franc, monsieur l'inspecteur ? 

— Non, point encore assez. 
— Comment? . . . Lorsque je vous ouvre 

m o n cœur* . . . Lorsque je vous livre mon se 
cret.. . et vous montre mon désespoir ? 

— Non, monsieur, car v o u s ue me dites 
pas qui a si radicalement vidé la caisse 
confiée à vos soins. 

Marins tourna vers le coffre fort un re
gard hébété, où luttaient le doute et la sur
prise. 

— La caisse?. . . Eh bien ?... quoi, la ca i s 
se ?... Le commis vous a donné la clé. j 'es
père. 

Il parlait sans paraître bien savoir ce 
qu'il disait, mais Marie-Anne voyait uue 
grosse ve ine bleue se gonfler sur »ou front 
blême. 

— L a clé ne s'est pas trouvée, dit l'inspec
teur. 

Machinalement, Marins plongea ses d e u x 
mains dans ses poches, eu retira divers ob
jets et les jeta sur la table. 

C'étaient un porte-monnaie très aplati, 
un porte-cigares, un cahier de papier à c i -
carettes, un petit canif et un passe-par-
tout, 

De clé , pas l'ombre. 
— Je ne sais plus , murmera-t-il. Elle ne 

me quittait jamais que pour être remise au 
commis , cette c lé . . . 

— Vous ne la lui avez pas remise, cepen
dant. 

— Vous croyez? . . . J'étais fou, voyez-
vous !. .J 'ai oubl ié ces détails . 

— Ces détails, monsieur, c'est l 'honneur 
d'un fonctionnaire. 

— Ai-je donc perdu cette clé »... l'ai-je 
laissée dans quelque hôte l? . . . dans u n 
tra in? . . . que sais-jel . . . C'est une course 
sans trêve qne celle que je v iens d'accom
plir. 

— Oh I ne vous préoccupez pas davan
tage de cet objet. Nous avons fait ouvrir 
votre caisse. Les quinze mil le francs que 
votre e m p l o y é vous a v u y placer la veii le 
de votre.. . départ n'y étaient plus. 

— Quinze mille francs I... oui, c'est bien 
quinze mil le . . . et vous d i t e s? . . . Ob ! qu'a-
vez-vous d i t? 

Marius courut vers la caisse, l'ébranla de 
ses poings, revint à l'inspecteur et, fixant 
sur lui des y e u x subi tement injectés : 

— J'ai compris !,.. j'ai compris !... Plus 
un mot, monsieur l'inspecteur, vous m'ac
cuseriez de vol ! 

Il élait terrible et beau en imposant le 
si lence à son juge . Marie-Anne en frèmilde 
joie . Elle venait de reconnaître le sang de 
Vambry. 

L'inspectenr lui-même, si peu accessible 
qu'il fût à l'attendrissement eu matière de 
financée, se sentit ébranlé par ce cri su-
l>erbe. 

— Mon irez-nous le coupable, se borna-
l-il a répliquer. 

Le coupable 1 il y avait un coupable et 

c'était dans sa propre maison que Marius 
était appelé à le chercher, sous peine de 
demeurer l u i - m ê m e courbé sous cette 
honte . 

Le nom de son commis ne vint pas à ses 
lèvres ; il connaissait ce j eune b o m m e s i m 
ple, bon, dont il avait expérimenté la com
plaisance e l la douceur: 

Un autre nom, le seul qu'il n'eut point 
voulu prononcer.. . un nom adoré.. . un nom 
souil lé . . . s'étrangla dans sa gorge ! 

Il porta les deux mains à son front, que 
le sang marbrait de plaques violacées, tour
na sur lui et s'abattit eu ni me une masse en 
balbutianl : 

— La malheureuse ! la malheureuse ! 
Attentif c o m m e u n juge d'instruction, 

l 'envoyé se pencha pour m i e u x entendre. 
— Que dit-il? 
Marie-Anne s'était précipitée pour secou

rir l'infortuuée. 
— U dit, prononça-t-elle avec force, que 

la fugitive lui emportait l 'honneur avec 
le bonheur. 

— Je m'en doutais depuis un instant, 
fit l ' inspecteur avec une satisfaction sincère. 
C'eût été trop naïf aussi de revenir se faire 
prendre au gite . 

Marie-Anne, après de vains efforts pour 
ranimer Marius sans connaissance, appela 
du secours. Le commis vint, puis u n voi
s in , le pharmacien d'en face. 

On le porta sur u n lit, on lui prodigua 
des soins actifs qui lui rendirent, après un 
temps assez long, l 'usage de ses sens . 

Ce fut Marie-Anne qu'il reconnut la pre
mière. Dans le bureau, devant l'inspecteur, 
il ne l'avait m ê m e pas aperçue. 

— Que vous êtes généreuse de nous v e 
nir en aide ! dit- i l en lui serrant la m a i n . 
Sans vous , les enfants. . . 

— J'arrive, j e n'ai rien fail encore, s 'em-
pressa-t-el le de répondre. Mais soyez sans 
inquiétude, je su i s là. 

U regarda craintivement autour de lui . 
— Ai-je parlé? interrogea-t-il bien bas. 
Trop loyale pour diss imuler la vérité tout 

entière, Marie-Anne expl iqua que le mot 
« malheureuse !... malheureuse 1... » l'avait 
éclairée sur le véritable coupable, et que, 
par elle, l ' inspecteur l'était aussi . 

— Oh I ma sœur! fit-il avec reproche. 
Nous l'avons dénoncée! . . . 

— Mon frère, répondit-el le avec dignité , 
le n o m que porte Etienne et que vous la i s 
serez à vos enfants ne doit pas être Pétri. 

— Mais c'est livrer Sylvia au mépris . . . 
— La respectez-vous encore? 
— HÇlas! je l'aime toujours ! avoua l ' in

fortune. 
— Nous sauverons son nom de toute 

tache. 
— Vous le pourriez, ma sœur? suppl ia-

t-il enjo ignant les m a i n s c o m m e un enfant 
qui implore. 

— Je vais l'essayer. 
Le pharmacien rentrait avec une potion. 

Elle lui confia le malade et retourna bra
vement au bureau, où l 'envoyé de Grenoble, 
à cheval sur sa consigne, rédigeait un nou
veau rapport. 

— Monsieur, lui dit-elle en se faisant 
persuasive autanl qu'il l'avait vue énergi
que, M. Marius de Vambry est un cœur 
épris, une têle faible, uue honorabilité 
inattaquable. Son aventure de mari a v e u 
glé , contraint de poursuivre sa femme d i s 
parue, pouvait être u n vaudevi l le et vient 
de tourner au drame. Il a mérité toute la 
sévérité de l'administration pour l'abandon 
de son poste, mais aussi toute la pitié de ses 
chefs pour les motifs qui l'y ont poussé. 
La créature indigne qui l'a dépouil lé est en 
dehors du débat, n'est-ce pas?. . . M. Marius 
da Vambry reste seul en cause. Les 15,000 
francs détournés audacieusement par la 
fugitive vont rentrer dans la caisse : je 
m'en, porte garant. Emancipée par le m a 
riage, j e puis vous donner ma siguature 
immédiate 

Veuillez retirer la plainte faite au Parquet, 
étouffer l'affaire, expliquer l'erreur au m i e u x 
de l'honneur du nom j, il. y a s ix enfants 
qui n'ont que ce no iupour looU'dolUe vous 

d e m a n d e ceschoses , monsieur, comme à un 
h o m m e du monde qui sent les nuances que 
je ne puis indiquer.. . et devine ce que je 
dois souffrir 

L'inspecteur salua cette jeune femme si 
d igne avec un respect profond. Sa consci
ence de galant homme était remuée par 
cette prière. Sa conscience d'employé des 
finances résistait encore quelque peïi. 

Mais elle priait si bien et raisonuail si jus
te, cette ieune femme aux y e u x tristes, 
au fond desquels on voyait luire l'espoir 
timide et suppliant. 

— Madame, dit-il enfin, je j»uis et veux 
être votre serviteur dans toute la suite de 
cette affaire. La plainte retirée, la confu
sion expl iquée , la somme retrouvée, il 
n'en restera pas moins un fontionnaire-
incapable de conlnuer ses fonctions et 
dépossédé de toute laconf iancede s e s chefs . 
La légèreté n'est pas compatible avec les 
quest ions d'argent, e t le percepteur suscep
tible d'oublier ses devoirs financiers pour 
courir après une jolie femme, fut-ce la s ien
ne, sera sûrement relevé d'une position 
qu'il ne peut plus remplir. 

— Il sera révoqué ? 
— A n'en pas douter, madame. 
— Le ministère agréerait-il sa d é m i s 

s ion ? 
— Difficilement, car ce serait anéantir 

toute mesure disciplinaire. 
— Quoi ! 1« ministre refuserait d'enten

dre.. . 
— Voyez le ministre, madame, et s'il 

refuse à votre généreuse intervention la fa
veur qu'elle sollicite, croyez que mon dé
vouement et le désir de m'unir à votre 
bonne action ue sauraient qu'échouer où 
vous aurez passé. 

— Je vais à Paris, monsieur, et je ver
rai le ministre des finances, dit Marie-
Anne en se retirant. 

XXIII 
Après avoir fail écrire sa démiss ion au 

malheureux Marius, la jeune femme dut 
subir le récit haché, plein de réticences et 

de soubresauts douloureux, de la fuite de 
Sylvia . 

L'Espagnole était lasse, bien lasse, de la 
monotomie du menare . de l ' isolement de 
la petite ville, de la surveillance des enfants 
et du manque d'admirateurs. 

A Tulius. ou la considérait avec plus de 
curiosité que sympathie , sa vanité n e re-
cueillail même pas sur la phys ionomie de* 
indigènes celte expression de surprise ra
vie dont elle épiait l'éclosion. 

A défaut d'élégants officiers et de riches 
négociants, de gen l i lhommes et dejourna-
listes, elle se fut contentée d'éblouir les 
les bonnes g e n s du crû. 

Les maladroit- n'avaient pas même songé 
a s'ébahir de sa grâce, ni à saluer sa 
beauté, l.lle en était écœurée, furieuse et 
nerveuse. 

L'intérieur était un enfer. Le* enfants 
tremblaient à sa voix et Maiius épouvanté 
n'obtenait un sourire qu'en mult ipl iant les 
prosternements el les adulations. Elle y 
était si bien accoutumée déjà!... Elle n 'y 
attachait plus de prix. 

L'hiver redoubla ton ennui , sa colère, 
ses récriminations incessantes . L'argent 
glissait dans ses doigts sans lui rapporter 
honneur ni plaisir. Ses toilettes pas
saient inaperçues et son salon restait dé
sert. 

La province, cruelle aux déclassés, lui 
semblait avoir pour sa triomphante beauté 
des rigueurs particulières. 

Un seul être paraissait sent irses souffran
ces et savait les adoucir par des louanges 
poétiques ; c'était un sien cousin. Madri
lène, sans fortune, sans talent, mais non 
sans audace, dont elle estimait peu le ca
ractère e t dont les chatteries la faisaient 
rire. 

Il chassait l'ennui quand il venait passer 
quelques jours, dans ce ménage tiraillé.ou 
le mari ne rappelait pas. 
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